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AVEC VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 2018, 
soutenez le Lycée Professionnel Saint-François-Xavi er  

 

1 - Choisissez votre organisme collecteur 
 

Le versement se fait exclusivement par le biais d’un organisme collecteur – répartiteur (OCTA).  
Pour cela, vous pouvez utiliser le bordereau de ver sement que vous avez reçu de la part votre OCTA 
ou compléter et régler en ligne votre taxe d’appren tissage sur le site Internet de votre OCTA.  
 

2 - Désignez le ou les bénéficiaires de votre Taxe d’Apprentissage 
 

La répartition  de la TAXE D’APPRENTISSAGE se fait ainsi :  
 

• 51% destinés à financer directement l'apprentissage 
• 49% affectés aux écoles assurant des formations pro fessionnelles. C’est à ce titre que le 

Lycée Professionnel Saint-François-Xavier est habilité à percevoir la TAXE D’APPRENTISSAGE. 
 

Indiquez précisément sur le formulaire le nom du ly cée, ainsi que l’adresse :  
Chemin Piton Trésor, PK7 - 97417 La Montagne 
Code UAI à reporter sur votre déclaration : 9741308 D 
 

Le Lycée forme des CAP et Bac Pro, correspondant à la catégorie A.  
 

Pour que votre contribution nous soit bien transmis e par l’organisme collecteur, il est essentiel de 
bien inscrire sur le formulaire de collecte votre s ouhait de reversement.  
Merci pour votre soutien ! 
 

 

REPARTITION DE LA COLLECTE DE LA TAXE D ’APPRENTISSAGE 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous voulez plus d’informations ? 
Vous souhaitez visiter le Lycée Professionnel Saint -François-Xavier ? 
 

N’hésitez pas à contacter : 
Marc DUNAND-ROUX, directeur du Lycée Professionnel Saint-François-Xavier - Tél. : 06 92 85 99 38 
Julie ALY, secrétaire du Lycée Professionnel Saint- François-Xavier - Tél. : 02 62 23 53 86 
 

 

Date limite de versement  
de la TAXE D’APPRENTISSAGE  : 28 février 2018  

TAXE D’APPRENTISSAGE 2018 
0,68 % DE LA MASSE SALARIALE ANNUELLE BRUTE 2017 

 
QUOTA 

HORS QUOTA 
(OU BAREME) 

FRACTION REGIONALE 
POUR  

L’APPRENTISSAGE 

PART OBLIGATOIRE 
CFA D’ACCUEIL 

QUOTA LIBRE 
CENTRE DE FORMATION 

D’APPRENTIS 

CATEGORIE A 
NIVEAUX INFERIEUR  
OU EGAL A BAC + 2 

CATEGORIE B 
NIVEAUX BAC + 3  

ET BAC +5 

TRESOR PUBLIC 
 (GEREE PAR LES  

CONSEILS REGIONAUX) 

26 % 

ENTREPRISES 

23 % 51 % 

65 % 

35 % CSA 
pour les entreprises de + 

de 250 salariés 

Lycée Professionnel  
Saint-François-Xavier  


